
N° adhérent :

N° contrat :

date début :                                         date fin : 

Cadre réservé à l'association

Pour l'année civile en cours êtes vous déjà adhérent :

OUI           NON        

Lieu de distribution :

Contrat d’engagement

Entre le consommateur (NOM,Prénom):......................................................................................................

Adresse :....................................................................................................................................................

Tel :........................................................................portable : .....................................................................

Courriel : ......................................................@..........................................................................................

Et les paysans indiqués en annexe 1,  représentés par leur mandataire l’association « De la ferme au 
quartier »

Il est convenu ce qui suit :
- Le consommateur paye le contenu de ses paniers.(A)
- Il participe aux frais de fonctionnement de « De la ferme au quartier » selon ses revenus. (C)
- Les distributions ont lieu chaque semaine sauf les jours fériés et en 2011 les quatre premières semaines d’août.
- Le présent contrat devient effectif quinze jours après sa signature et sous réserve d’avoir acquitté sa cotisation 
d’adhésion (B) à l’association « De la ferme au quartier ».
– Les signataires s’engagent à respecter les termes du contrat indiqués page 4 du document.

PAIEMENTS DES CONTRATS:                                                                                                                

Montant total des paniers (A) voir page 3                                          €

Le consommateur paye à l'avance en : 1 fois  2 fois  3 fois  4 fois  5 fois 6 fois  
Mode de paiement choisi : Chèques  à  l'ordre de « De la ferme au quartier ».Indiquez au dos les dates de mise en banque.

Espèces  

ADHESION ET PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONTIONNEMENT:                                                    
Le montant de la participation aux frais de fonctionnement est calculé en fonction de ses revenus (voir annexe 2).

Le consommateur paye : 0% 5% 10% 15% 20%   du montant total des paniers.

Cotisation d'adhésion pour 2011    ( B) 0,50 €
Participation aux frais de fonctionnement = Total paniers(A)                   X               % ( C )                    €

TOTAL    Adhésion  + Participation aux frais de fonctionnement      ( D )                     €

Le consommateur paye à l'avance en : 1 fois  2 fois  3 fois  4 fois  5 fois 6 fois  
Mode de paiement choisi : Chèques  à  l'ordre de « De la ferme au quartier ».Indiquez au dos les dates de mise en banque.

Espèces 

Fait en 2 exemplaires à Saint-Étienne le ......... /........./.........

Signatures : le consommateur Le mandataire des paysans : De la ferme au quartier

 De la ferme au quartier » - 2, rue Bénevent – 42000 SAINT-ETIENNE  
courriel : alimentation.solidaire@gmail.com – téléphone :  - 04.77.73.15.08 portable : 06.83.32.14.14

-Association loi 1901 - n° récépissé déclaration en préfecture W423005345 -Siren 523 345 221  – APE 9499Z


